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Brochure n° 3081 | Convention collective nationale

INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET DE MATÉRIAUX

IDCC : 87 | OUVRIERS

IDCC : 135 | EMPLOYÉS, TECHNICIENS ET AGENTS DE MAÎTRISE

IDCC : 211 | CADRES

Accord d’harmonisation du 11 avril 2024  
relatif aux salaires minimaux garantis

NOR : ASET2450537M

IDCC : 87, 135

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNICEM ;

FIB ;

UP’Chaux,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

BATIMAT-TP CFTC ;

CFE-CGC BTP ;

CGT FNSCBA ;

FG FO construction ;

FNCB CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont souhaité engager une négociation afin d’harmoniser les salaires 
conventionnels garantis des ouvriers et ETAM au sein de la branche des industries de carrières 
et matériaux de construction.

En effet, conformément à l’engagement paritaire du 3 avril 2013 fixant les modalités de négo-
ciation et de conclusion des accords collectifs au sein de la branche, la FIB, représentative pour 
le secteur de l’industrie du béton, n’a pas signé depuis plus de cinq ans les accords régionaux 
sur les salaires minimaux garantis des ouvriers et des ETAM conclus au sein de la branche.

La FIB a par ailleurs signé tous les autres accords conclus au sein de la branche pour les 
salaires minimaux conventionnels des cadres et des recommandations patronales ont été régu-
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lièrement déposées auprès du ministère du travail, afin qu’aucun salaire ne soit inférieur au 
Smic pour ce secteur.

Compte tenu de cette situation, les organisations syndicales représentatives ont saisi par 
courrier du 19 mai 2023 la direction générale du travail en demandant au ministère du travail 
d’ engager une procédure d’élargissement, conformément à l’article  L.  2261-17 du code du 
 travail.

Afin d’instruire cette demande, la direction générale du travail a consulté les différentes 
 parties, et, sans se prononcer sur la décision qu’elle pourrait prendre à l’issue de la procédure, 
a demandé aux parties d’engager rapidement une négociation afin d’harmoniser les salaires 
minimaux conventionnels des ouvriers et ETAM au sein de la branche.

Les partenaires sociaux lors de la CPPNI du 15 février 2024 ont accepté le principe de cette 
négociation et ont décidé l’organisation d’une réunion exceptionnelle de la CPPNI carrières 
et matériaux le 19 mars 2024. La délégation patronale, à l’issue de la négociation lors de la 
CPPNI du 11 avril 2024, a adressé le présent accord aux organisations syndicales, en vue de leur 
signature.

Article 1er

Le présent accord s’applique uniquement aux entreprises appartenant au secteur de l’indus-
trie du béton (FIB), le champ d’application étant défini à l’annexe 1.

Les accords régionaux portant sur les salaires minima garantis ouvriers et ETAM des autres 
champs d’application des conventions collectives carrières et matériaux définissent les salaires 
minima conventionnels pour ces autres secteurs.

Article 2

La FIB affirme aujourd’hui sa volonté de négocier l’harmonisation à terme des salaires mini-
maux conventionnels garantis ouvriers et ETAM au sein de la branche, mais, compte tenu de 
contraintes économiques fortes au sein de son secteur, contraintes renforcées par la crise 
actuelle de la construction, ne peut accepter un alignement immédiat sur les salaires minimaux 
régionaux actuels de l’UNICEM, dont les conséquences financières seraient importantes pour 
les entreprises.

Les organisations syndicales ont conscience des impacts potentiels d’une harmonisation 
immédiate entre les accords de salaires minimaux garantis ouvriers et ETAM conclus par les 
UNICEM régionales et les recommandations régionales patronales FIB de 2023 en vigueur et 
acceptent une harmonisation au plus tard au 1er juillet 2027.

Article 3

La FIB s’engage à réduire progressivement au plus tard au 1er juillet 2027 les écarts entre les 
accords salariaux régionaux étendus, conclus chaque année, et ses propres recommandations 
patronales de juillet 2023.

Modalités de rattrapage jusqu’au 1er juillet 2027 :
– au 1er juillet 2024, un pourcentage de revalorisation de 3,6 % sera appliqué sur la recomman-

dation FIB de juillet 2023 (cf. tableau des grilles harmonisées au 1er juillet 2024 en annexe 2) ;
– pour les niveaux 1 et 2 de la classification, les salaires garantis des derniers accords 

conclus dans les régions UNICEM seront appliqués par la FIB à compter du 1er janvier 2025 
(cf. tableau des grilles harmonisées au 1er janvier 2025 en annexe 2) ;

– les niveaux 3 à 7 seront progressivement rattrapés avec des évolutions à rythme constant 
jusqu’au 1er juillet 2027, date de complète harmonisation (cf. projections tableau des grilles 
harmonisées en annexe 3) ;
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– les évolutions en pourcentage résultant des négociations régionales des années 2025 à 2027 
seront rajoutées dans le calcul des grilles régionales, de façon à aboutir à une grille unique 
pour chaque région de la branche au plus tard au 1er juillet 2027 ;

– chaque année de 2025 à 2027, les montants négociés feront l’objet d’un avenant au présent 
accord qui sera soumis à la signature des partenaires sociaux de la branche ;

– les modalités de rattrapage figurent dans le tableau des grilles, annexé au présent accord 
(cf. annexes 2 et 3).

Article 4

Les partenaires sociaux s’engagent à réviser avant  janvier  2027 l’engagement paritaire du 
3 avril 2013 « fixant les modalités de négociation et de conclusion des accords collectifs au sein 
des conventions collectives des industries de carrières et matériaux de construction ».

Article 5

Un point sur l’application du présent accord sera effectué annuellement en CPPNI.

Article 6

Le présent accord à durée indéterminée a vocation à s’appliquer à toute entreprise, rentrant 
dans le champ d’application, quelle que soit sa taille.

Il entrera en vigueur à compter de sa signature selon les modalités prévues à l’article 3. Il fera 
l’objet d’une demande d’extension par le ministère du travail.

Article 7

Suivant les règles de droit commun en vigueur, toute organisation syndicale représentative 
non-signataire du présent accord ainsi que de toute organisation syndicale ou association d’em-
ployeur ou des employeurs pris individuellement pourra y adhérer.

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D. 2231-2 du code du travail.

Article 8

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues à l’article D. 2231-2 du code du 
travail, en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du conseil des 
prud’hommes.

En application de l’article L. 2231-7 du code du travail, ce dépôt ne peut être effectué qu’à 
l’issue du délai d’opposition qui court à compter de l’envoi de l’accord signé aux organisations 
syndicales représentatives.

En application de l’article L. 2231.5 du code du travail, la partie la plus diligente des organisa-
tions signataires du présent accord notifiera le texte à l’ensemble des organisations représenta-
tives et demandera l’extension du présent accord au ministère chargé du travail conformément 
aux dispositions des articles L. 2231-6 et L. 2261-24 du code du travail.

Fait à Paris, le 11 avril 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1 Liste des activités économiques relevant 

du champ d’application des conventions collectives des 

industries de carrières et de matériaux de construction 

de l’accord du 11 avril 2024

Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions collectives 
nationales des industries de carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après par 
référence à la nomenclature d’activités et de produits de 1973 :

Dans la classe 15 | Matériaux de construction

Le groupe 15.08 : produits en béton.
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